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apres en avoir dClibCrk, prononce lYarrCt suivant 

ReprCsentCe par Maitres Nicole Cahen et Pierre-Olivier De Broux, 
avocats a 1060 Bruxelles, rue Henri Wafelaerts, 47-5 1, 

NO: AAL,' 
Arret 
Renvoi au r6le 

CONTRE : 

BELGACOM, sociktk anonyme de droit public dont le siege social est 
Ctabli A 1030 Bruxelles, boulevard du Roi Albert 11, 27, inscrite A la 
banque carrefour des entreprises sous le numdro 0202.239.951, 

Partie adverse, 

d L'INSTITUT BELGE DES SERVICES POSTAUX ET DES 
TELECOMMUNICATIONS, en abrkgk IBPT, personne morale de 
droit public dont les bureaux sont Ctablis a 1210 Bruxelles, avenue de 
1 ' Astronomie, 1412 1, 

I.- ANTECEDENTS ET PROCEDURE DEVANT LA COUR 

k 1 I -05- 2007 

1. La cour se rCfere a son expos6 contenu dans son arrCt interlocutoire 
du 14 dCcembre 2006. 

ReprCsente par Maitre SCbastien Deprk, avocat a 1050 Bruxelles, 
avenue Louise, 240. 

Pour rappel, le recours est dirigC contre une dkcision de lYIBPT du 
12 novembre 2004 enjoignant Belgacom de modifier son offre de 
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rkfkrence BROBA 2005, relative B l'accbs A un dkbit binaire. 

II.- DISCUSSION 

2. I1 rksulte du courrier commun que les conseils des parties ont 
adressk B la cow le 15 novembre 2006 que sous rkserve des points B 
propos desquels les parties ont demand6 A la cour de surseoir A 
statuer, le litige ne porte plus que sur les points suivants : 

illkgalitk de la dkcision a dkfaut de base lkgale ; 
violation de la r&gle audi alterampartem et de l'article 19 de 
la loi du 17 janvier 2003 ; 
violation des principes de bonne administration ; 
lignes loukes Backhaul ; 
coiits IT ; 
accord sur le niveau de qualitk amkliork (ISLA) .; 
illegalit6 de la decision en ce qu'elle impose B Belgacom de 
soumettre a l'approbation de I'IBPT une offre modifike 
conformkment B la decision attaqu6e ; 

version 5 )) ou Release 5 ; 
BROBA 1 ; 
Line Rental ou location de lignes avec dkbit binaire ; 
tarifs relatifs A 1'ATM ou coiit de transport de capacitd 

1.- Sur le dCfaut de base lCeale de l'arr8tC roval du 12 dCcembre 
2000 - 

3. Belgacom soutient que 1'arrCtk royal du 12 dCcembre 2000 
modifiant l'arrCtC royal du 22 juin 1998 relatif aux conditions 
d'ktablissement et d'exploitation de rkseaux publics de 
tkltcommunications, en y inskrant les articles 6 septies, 6 octies et 6 
nonies, est ddpourvu de tout fondement lkgal de sorte que, en vertu 
de l'article 159 de la Constitution, son application doit Ctre CcartCe ; 
selon Belgacom, la decision attaquee, en ce qu'elle constitue 
l'exercice par I'IBPT d'une compktence qui lui a Cte ddvolue par un 
arretk illkgal, est affect6e du mCme vice d'illkgalitk. 

4. Le prkarnbule de l'arretk royal du 12 dkcembre 2000 indique qu'il 
est pris en exkcution de la loi du 21 mars 1991 portant rkforme de 
certaines entreprises publiques kconomiques, notamment l'article 
92bis, remplace par la loi du 19 decembre 1997 et modifik par la loi 
du 3 juillet 2000. 




























